NOM ET ADRESSE

LOGO DE VOTRE ASSOCIATION
, le 
  novembre 2007 




,  député de 

ou sénateur de
Notre fédération nationale, la FUBicy (fédération française des usagers de la bicyclette), nous informe que la Sécurité Routière projette de demander au législateur de rendre le port du casque obligatoire pour les cyclistes, en limitant dans un premier temps la tranche d’âge concernée.

Nous tenons à réagir au projet de la Sécurité Routière en vous alertant sur le caractère inopportun et contre-productif d’une éventuelle loi qui interdirait de se déplacer à vélo sans casque, et nous vous demandons de vous y opposer. La réponse que le ministre d’Etat J.L.Borloo a adressée le 6 novembre au président de la FUBicy à ce sujet ne contient aucune assurance en mesure d’apaiser notre inquiétude. 

Les pays européens exemplaires en matière de politique cyclable et de sécurité routière n’imposent pas le port du casque à vélo. Le Ministère des Transports, interrogé sur ce sujet à onze reprises au cours de la mandature précédente, aussi bien par des députés de la majorité que de l’opposition, avait toujours répondu que l’obligation du port du casque à vélo avait conduit à des échecs dans d’autres pays (Australie, Nouvelle-Zélande, certains états des USA, et Espagne). Dans son rapport parlementaire de 2004 « Pour une politique cyclable en France », Brigitte Le Brethon, député du Calvados, estimait que la généralisation du port du casque n’est pas pertinente. Armand Jung, député du Bas-Rhin, avait également exprimé ce point de vue dans son rapport en 2001. La FUBicy a mis en ligne sur son site web de nombreuses références expliquant pourquoi la généralisation du port du casque aurait un impact globalement négatif, et signalant que l’avis de la CSC, évoqué par J.L.Borloo, est basé sur des informations contredites par des publications scientifiques de référence au niveau international. 

Si certains pensent que le principe de précaution voudrait que la Loi impose le casque aux cyclistes, alors le principe d'équité voudrait que la même Loi impose le casque aux piétons et automobilistes . En effet, les cyclistes ne sont pas plus souvent blessés au crâne dans les accidents de la circulation (hors pratique sportive et tout-terrain, qui ne relèvent pas de la sécurité routière) que les piétons ou les automobilistes . Les cyclistes représentent 4% des blessés graves, et 4% des tués, mais aussi 4% des déplacements (ONISR + CERTU, 2006). Parmi les blessés, 17% des cyclistes, 26% des piétons, et 24% des automobilistes, sont touchés au crâne (source : Sécurité Routière, 2005). Parmi les tués, 82% des cyclistes, et 86% des usagers tous modes confondus, sont touchés au crâne (British Medical Association, 1999). 
Rendre le casque obligatoire aurait un impact négligeable sur le bilan Sécurité routière. Amalgamer le vélo aux deux-roues motorisés induirait le report d’une partie des cyclistes, actuels ou potentiels, vers les cyclomoteurs, beaucoup plus accidentogènes que les vélos. En Australie, pays pour lequel nous disposons des données les plus exhaustives, le port obligatoire du casque n’a pas fait baisser les ratios nombre de blessés  cyclistes / piétons, ou cyclistes touchés au crâne / autres parties du corps. Par contre, rendre le casque obligatoire fera certainement chuter la pratique du vélo. Si, comme cela a été observé en Australie et en Nouvelle-Zélande, près de  30% des cyclistes renoncent  à se déplacer à vélo, cela induirait une augmentation d’environ 500 M€ des dépenses de santé liées à la sédentarité en France. 
A l'époque où gouvernement, collectivités territoriales et associations sont engagés dans les démarches « Grenelle de l’Environnement » ou « Agenda 21 », et où les conséquences de la sédentarité deviennent un enjeu majeur de santé publique, nos concitoyens ne comprendraient pas qu’on pénalise le développement du vélo pour les petits déplacements.

Veuillez agréer, 



 l'expression de mes salutations respectueuses 

, président de l’association 
Fédération Française des Usagers de la Bicyclette, 12 rue Bouchers, 67000 Strasbourg  - membre de l’ European Cyclists Federation
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